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II--  ccaaddrree  ggéénnéérraall    
 
 Dans le cadre de son Pacte Territorial d'Insertion, le Conseil départemental lance un appel à 
projets pour l'année 2024 afin de développer les 2 axes du plan par la mise en œuvre d'actions 
nouvelles. 
 

 Les axes du plan sont :  
   Axe 1 : Les actions pour accéder à la formation et l'emploi 
   Axe 2 : Des professionnels et des métiers pour accompagner à la formation et 
l'emploi 
 

 Ainsi, le présent appel à projets doit permettre à l'ensemble des acteurs de l'insertion, de 
l'emploi et du développement économique, de proposer des projets innovants répondants aux axes 
du plan. Dans la limite des crédits disponibles et selon l'ordre de classement à l'issue de l'appel à 
projets. 
 

IIII--  CCoonntteennuu  ddee  ll''aappppeell  àà  pprroojjeettss  
  

LLee  ccoonntteennuu  ddeess  aaccttiioonnss  dduu  pprréésseenntt  aappppeell  àà  pprroojjeettss  eesstt  vvoolloonnttaaiirreemmeenntt  ggéénnéérraalliissttee  aaffiinn  ddee  ppeerrmmeettttrree  
aauuxx  ddiifffféérreennttss  ppoorrtteeuurrss  ddee  pprroojjeettss  ddee  ffaaiirree  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  aauu  pplluuss  pprrèèss  ddeess  bbeessooiinnss  ddee  tteerrrraaiinn  qquu''iillss  
oonntt  rreeppéérrééss..  
  

LLeess  aaccttiioonnss  ss''aaddrreesssseenntt  àà  ddeess  bbéénnééffiicciiaaiirreess  dduu  rrSSaa  ssoouummiiss  aauuxx  ddrrooiittss  eett  ddeevvooiirrss  eett  aayyaanntt  ccoonnttrraaccttuuaalliisséé  
aavveecc  llee  PPrrééssiiddeenntt  dduu  CCoonnsseeiill  ddééppaarrtteemmeennttaall..    EElllleess  ddooiivveenntt  ccoonnccoouurriirr  àà  lleeuurr  iinnsseerrttiioonn  ssoocciiaallee  eett//oouu  
pprrooffeessssiioonnnneellllee  ddaannss  llaa  ppeerrssppeeccttiivvee  dd''aappppoorrtteerr  ddeess  rrééppoonnsseess  vviissaanntt  àà    lleeuurr  ssoorrttiiee  dduu  ddiissppoossiittiiff  rrSSaa..  
EElllleess  ddeevvrroonntt  êêttrree  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  aauuxx  rrééppoonnsseess  eexxiissttaanntteess..    
      
  

CCii--ddeessssoouuss,,  lleess  oobbjjeeccttiiffss  iiddeennttiiffiiééss  ppoouurr  lleessqquueellss  ddeess  rrééppoonnsseess  iinnnnoovvaanntteess,,  aaddaappttééeess  eett  
ccoommpplléémmeennttaaiirreess  ssoonntt  aatttteenndduueess  ::    
  

- faciliter l'accès à l'emploi par une première étape de mobilisation professionnelle 
- permettre une reprise d'activité progressive et encadrée 

- favoriser le développement de l'autonomie professionnelle du public  
- favoriser l'orientation et l'intégration dans le secteur marchand 
- favoriser le maintien dans l'emploi  
- accompagner un projet professionnel de qualification en alternance  
- aider à la création de sa propre activité et son emploi  
- aider au développement de son activité  
- repérer des freins à l'insertion sociale et professionnelle 
- effectuer un accompagnement adapté pour lever ces freins 
- valoriser les capacités et compétences de chacun 
- créer ou recréer du lien social et lutter contre l'isolement 
- rendre les personnes actrices de leur environnement 
- redonner confiance en soi 
- répondre aux besoins de mobilité 
- répondre aux besoins de mode de garde 

 



III- Délai de mise en œuvre et période de réalisation :  
 

Le prestataire devra être en mesure de démarrer l'action dans les délais précisés. 
Les dépenses ne seront éligibles que durant cette période de réalisation retenue. 
 
IV- Financement de l'action 
 

Le financement de l'action se fera par le biais d'une subvention annuelle. L'action sur laquelle 
s'engage le porteur de projet fera l'objet d'une convention partenariale dans laquelle seront 
précisées les modalités de financement et d'intervention. 
Le partenariat devra indiquer dans sa demande de subvention, le montant sollicité pour mettre en 
œuvre l'action. Il devra le justifier par un budget détaillé de l'action. Celui-ci devra faire apparaitre 
toutes les autres sources de financements possibles de l'action dont le FSE.  
 

V- Modalités de réponse 
 

A.  Contenu et exposé de la réponse 
 

L'opérateur présentera un projet d'action conforme au présent appel à projets à l'aide du dossier de 
demande de subvention PTI 2024. Il conviendra d'être particulièrement précis et exhaustif sur le 
contenu et déroulement de l'action, les moyens mis en œuvre, les outils utilisés, les compétences des 
intervenants et le coût de l'action. 
 

B. Délai de réponse 
 

Les réponses de l'appel à projets sont à adresser, sous un délai précisé en fonction de l'appel à 
projets, au plus tard le 30 novembre 2023 à :  
 
 

Monsieur le Président du Conseil départemental  de la Corrèze 
Direction de l'Action Sociale, des Familles et de l'Insertion 

Service Emploi et Insertion 
Hôtel du Département "Marbot" 

9, rue René et Émile Fage 
BP199-19005 Tulle cedex 

 
 
 
 

C. Pièces à joindre à la demande de subvention :  
 

• N°SIRET 
• statuts / composition du CA 
• justificatifs de chaque financement mobilisé ou mobilisable pour cette action 
• présentation de la structure (plaquette, rapport d'activité) 
• dernier compte de résultat et bilan 
• CV des intervenants 
• diplômes des intervenants 

 



D. Contacts/coordination/assistance 
 

Pour toute question, les porteurs de projets peuvent se rapprocher des services du Département, 
auprès de :   
 

 
Chargée de projet Insertion 

edessoudeix@correze.fr  
05.55.93.74.26 

 
Marie-Françoise CULOT 
Chef du service Insertion 

mculot@correze.fr 
05.55.93.73.20 

 
 
 

 VII- Critères de sélection 
 

Le descriptif des opérations doit être précis et détaillé dans la demande de subvention, tant pour les 
objectifs à atteindre que pour les moyens (humains, pédagogiques, matériels,  suivi et évaluation de 
l'action) mobilisés à cette fin. 
 

Les demandes seront évaluées au vu des éléments renseignés dans le dossier de demande de 
subvention, notamment à la lumière des critères suivants :  
 

• Objet social de l'organisme porteur de projet, activités régulièrement développées (ou 
innovantes ou expériences d'accompagnement similaires), connaissances et compétences de 
l'organisme en matière de :  

1. monde de l'entreprise 
2. techniques de recherche d'emploi, simulation entretien, conseils en image, 
3. suivi et accompagnement des publics demandeurs d'emploi  
4. informatique 
5.  dispositifs d'emploi et de formation 

 

• Présentation du contexte général et du diagnostic territorial, justifiant de la mise en place de 
cette action au regard des axes stratégiques du PTI et de la situation des bénéficiaires du rSa 

 

• Partenariat établi notamment avec le monde de l'entreprise et de la formation   
 

• Description de l'action proposée (objectifs visés et résultats attendus) 
 

• Outils pédagogiques 
 

• Outils de suivi et d'évaluation de l'action (bilan d'étape, bilan de fin de parcours, 
bilan quantitatif et qualitatif de l'action, feuille d'émargement…) 

 

• Relations avec le service Insertion et les référents parcours 
 

• Qualifications, compétences et expérience des intervenants 
 

• Coût de la prestation, plan de financement de l'action détaillé 
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